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RECUEIL 
DES CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS ET AUTRES ACTES 

ÉMANÉS DU MINISTÈRE DE L A JUSTICE 

OD 

RELATIFS A CE DÉPARTEMENT. 

ANNEE 1887. 

NOTARIAT. — TRANSFERT DE RÉSIDENCE (1). 

Sec. gén., 2 e Sect., Personnel, N° 10710. 

3 janvier 1887. — Arrêté royal portant que la résidence de M e Pirlot 
(W.-C.-M.-M.), notaire à Rettigny, est transférée à Steinbach, commune 
de Limerlé. 

HOSPICES CIVILS, BUREAU DE BIENFAISANCE ET FABRIQUE D'ÉGLISE. — 

LEGS. — HABITATION DU VICAIRE. — LOYER DÉTERMINÉ. — CLAUSE 

RÉPUTÉE NON ÉCRITE (2). 

i" Dir. gén., 3«Sect., N» 24793a. — Laeken, le 11 janvier 1887. 

L É O P O L D II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'expidition délivrée par le notaire Vander Meersch, de résidence à 
Audenarde, du testament olographe en date du 10 septembre 1882, par 

(1) Moniteur, 1887, n° S. 
(2) Moniteur, 1887, n°17-18 . 

3° SÉRIE. 
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lequel la demoiselle Eugénie Leleu,propriétaire à Peteghem lez-Audenarde, 
dispose notamment comme suit : 

« Je donne et lègue à l'hôpital de Peteghem près Audenarde, pour 
dix ans en usufruit et après ces dix ans en pleine propriété et pour en 
jouir à compter du jour de mon décès, savoir : 

« 1. Mon auberge Saint-Eloi et la maison attenante que j'habite, sises 
au dit Peteghem, sur la place... 

« 2. Ma parcelle de terre avec la maisonnette qui s'y trouve, le jardin 
potager y compris, sise au dit Peteghem... 

« 3. Ma parcelle de terre sise sur VHuyweede, au dit Peteghem,... avec 
charge pour l'hôpital de Peteghem : 

« 1° De faire célébrer annuellement, pendant dix ans au jour de mon 
décès, ou au premier jour libre après, un anniversaire suivi d'une messe 
chantée, pour le repos de mon âme; 

« 2° De donner au bureau de bienfaisance de la commune, lors de 
chaque anniversaire à célébrer pour mon âme, 30 francs destinés à être 
distribués ces jours-là aux pauvres de la commune ; 

« 3° De faire célébrer, pendant les dix premières années après mon 
décès, chaque année, dix messes chantées pour le repos de mon âme dans 
l'église de Peteghem ; 

« 4° De faire célébrer, pendant les dix premières années après mon 
décès, chaque année, aussi dix messes chantées peur le repos de l'âme de 
mon frère Eugène, dans la même église ; 

« 5° De faire célébrer pendant les dix premières années, chaque année, 
dans la même église, le 1 e r janvier, ou quelques jours après, une messe 
chantée pour le repos de mon âme et de celle de mon frère et de faire 
distribuer chaque année 30 francs aux pauvres ; 

« 6° De faire célébrer, pendant dix ans, à compter du jour de mon 
décès, chaque année, une messe chantée pour le repos des âmes de mon 
père et de ma mère défunts, chaque fois au jour de chaque anniversaire; 

« 7° De me faire inscrire, moi et mon frère, pour une période de 
cinquante ans, à compter de mon décès, dans la prière dominicale. 

« Je veux et j'entends qu'à perpétuité le prêtre qui sera vicaire dans la 
commune de Peteghem, ou qui remplira ces fonctions, puisse habiter, 
après mon décès, la maison et le jardin que j'occupe actuellement, comme 
je l'habite et comme je m'en sers, moyennant le payement, à l'hôpital de 
Peteghem, d'une somme de 80 francs par an, franche de l'impôt foncier; 
cependant, si la commission de l'hôpital trouvait nécessaire de faire des 
changements à la maison, M . le vicaire, ou celui qui remplira ces fonctions, 
sera tenu de payer un intérêt annuel de i p. c. sur le montant du coût des 
modifications, sans que cet intérêt et la dite somme de 80 francs puissent 
jamais comporter ensemble plus de 100 francs. » 
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Yu les délibérations en date des 6 avril 1884, 8 et 17 octobre 1885, 
par lesquelles le bureau des marguilliers de l'église de Peteghem, la 
commission des hospices civils et le bureau de bienfaisance de la même 
ocalité sollicitent l'autorisation d'accepter, chacun en ce qui le concerne, 

les dispositions prémentionnées; 
Vu les avis du conseil communal de Peteghem lez-Audenarde, de 

M . l'évêque de Gand et de la députation permanente du conseil provincial 
de la Flandre orientale, en date des 10 avril 1884, 9 et 17 octobre 1885, 
11 août et 4 septembre 1886 ; 

Considérant que la clause par laquelle la testatrice ordonne de laisser 
au vicaire de Peteghem, moyennant un loyer déterminé, la jouissance de 
l'un des immeubles précités est incompatible avec le droit de propriété de 
l'administration avantagée et les dispositions légales fixant le mode de 
location des biens des hospices ; que, dès lors, cette clause doit .être 
réputée non écrite, conformément à l'article 900 du Code civil ; 

Vu le procès-verbal d'expertise en date du 29 janvier 1886, d'où i l 
résulte que les biens légués aux hospices ont une valeur vénale de 
11,289 francs; 

Vu les articles 900, 910 et 957 du Code civil, le décret du 12 août 1807, 
les articles 59 du décret du 50 décembre 1809, 76-5° et paragraphes 
derniers de la loi communale, ainsi que le tarif du diocèse de Gand, 
approuvé par Nous, le 8 septembre 1879; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . La commission des hospices civils de Peteghem lez-Aude
narde est autorisée à accepter le legs prémentionné à charge de remettre : 

A. Annuellement, pendant dix ans : 
1° A la fabrique de l'église de cette localité, une somme de 161 francs, 

pour la célébration des services religieux ordonnés; 
2° Au bureau de bienfaisance, une somme de 60 francs, pour les 

distributions charitables ; 
B. Annuellement, pendant les quarante années suivantes, à la fabrique 

de l'église susdite, une somme de 10 francs, pour les recommandations. 
ART . 2. La fabrique de l'église et le bureau de bienfaisance de Peteghem 

lez-Audenarde sont autorisés à accepter respectivement les sommes qui 
devront leur êire remises en vertu de l'article précédent. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J . DEVOLDER. 
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POSTES. — REMISE EN CIRCULATION DES OBJETS SAISIS 

PAR LES JUGES D'INSTRUCTION (1). 

Le 14 janvier 1887. 

L'article 541 du titre II de l'instruction générale sur le service des 
postes (2) porte que les objets de correspondance réintégrés à la poste 
après avoir été saisis par l'autorité judiciaire sont revêtus, par les soins 
du magistrat instructeur, de la constatation de la saisie et refermés, le 
cas échéant, au moyen du sceau officiel du dit magistrat. 

De l'avis du ministère de la justice, ces prescriptions n'obligent pas 
invariablement les magistrats investis du droit d'instruire. Ils peuvent, 
quand ils le jugent opportun, remettre les objets en circulation sans les 
munir d'aucune note constatant la saisie et sans user de leur sceau 
officiel pour refermer les plis qui auraient été ouverts. 

II suffit que l'omission de ces formalités soit constatée, par le magistrat 
en cause, dans la déclaration ordonnant de donner cours aux objets. 

Le chef du bureau de poste s'abstient alors de consigner sur les corres
pondances aucune note qui pourrait faire connaître qu'elles ont été saisies 
et de rien modifier à leur état de fermeture. 

Si des traces d'ouverture ou des retards inexpliqués suscitent des récla
mations, le chef du bureau de poste peut, en règle générale , se prévaloir 
de la déclaration du magistrat instructeur et révéler que l'objet a été saisi 
et réintégré à la poste par la justice ; mais il ne doit user de cette faculté 
qu'avec beaucoup de réserve et ne pas divulguer le secret des saisies dans 
le seul but d'aller au-devant des réclamations. 

Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, le magistrat instruc
teur juge que pareille révélation serait dangereuse pour les résultats de 
l'information, il en avertit le chef du bureau de poste par une mention 
écrite , soit sur le réquisitoire de saisie, soit sur la déclaration accompa
gnant les objets à remettre en circulation. 

En pareille occurrence, les réclamations qui surgissent sont envoyées à 
l'administration centrale, laquelle entend le magistrat instructeur et prend 
ensuite telle décision que les circonstances comportent. Dans l'intervalle, 
le chef du bureau de poste se borne à notifier à l'intéressé que l'admi
nistration centrale est saisie de sa plainte. Il y aura lieu de compléter, en 

(1) Voir la circulaire du 1 e r février 1887, insérée au Recueil, à sa date. 
(2) L'article 341 précité reproduit le § 5 de l'instruction du 18 septembre 1864, 

n° 626. Cette instruction ainsi que celle du 13 mars 1883, n° 1687, ont été 
élaborées, ainsi que la présente, de concert avec le département de la justice. 
Elles sont reproduites dans la sixième partie de l'instruction générale, titre II, 
art. 333 et suivants. 
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conséquence, l'article 341 du titre II de l'instruction générale sur le service 
des postes. 

Les magistrats instructeurs ne sont point tenus de mentionner dans leurs 
réquisitoires la prévention qui motive la saisie. Il suffit que ces réquisi
toires fournissent les indications précises mentionnées à l'article 359 du 
titre II de l'instruction générale. 

Le Directeur général, 
GIFE. 

CULTE ANGLICAN. — ÉGLISES ANGLICANES DE BRUXELLES. — 

RÈGLEMENT D'ORDRE INTÉRIEUR DES CONSEILS D'ADMINISTRATION (1). 

I " Dir. gén., 1" Sett., N° 15675/i|865. —- Bruxelles, le 15 janvier 1887. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 11 de l'arrêté royal du 15 mars 188G (Moniteur, n° 81) ; 
Vu les articles 18 et 19 de la loi du 4 mars 1870, 
Approuve le règlement d'ordre intérieur des conseils d'administration 

des églises anglicanes établies rue de Stassart et rue Crespel, à Ixelles, et 
rue Belliard, à Bruxelles, ainsi qu'il suit : 

ARTICLE 1 e r . Les réunions du conseil d'administration ont lieu dans la 
sacristie de l'église ou au domicile d'un des membres du dit conseil. 

ART. 2. Le président préside aux séances du conseil et, en cas d'absence 
du président, cette fonction est attribuée au plus âgé des membres présents 
à la séance. 

ART. 3. Le conseil examine, ou fait examiner lorsqu'il le juge néces
saire, les livres, registres et tous les documents de la communauté qui 
se trouvent entre les mains du secrétaire ou du trésorier. 

ART. i. Le président signe la correspondance et généralement toutes 
les pièces émanant du conseil d'administration : 

A. Il convoque les séances du conseil et fixe l'heure de réunion ; 
B. Il fait partie de droit de toutes les députations. 
ART . 5. Le secrétaire est dépositaire du livre des procès-verbaux et de 

celui de la correspondance ainsi que de tous les papiers et documents 
appartenant au conseil d'administration : 

A. 11 ne peut en donner communication ni copie qu'aux membres du 
conseil ; 

B. Il convoque les séances du conseil, sur l'ordre du président; 

II) Moniteur, 1887, n" 30. 
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C. Il paraphe les procès-verbaux et les transcrit au registre spéciale
ment affecté à ce but et les signe avec le président. 

ART. 6. Le trésorier tient la comptabilité du conseil d'administration : 
A . Il reçoit et paye sur mandat du président; 
B. Il est tenu de présenter à la séance du 15 juillet un budget et à 

celle du 15 mars un compte des recettes et des dépenses de l'église; 
C. En cas de démission, i l rend compte de sa gestion. 
ART. 7. Sauf le cas d'urgence, les membres du conseil sont convoqués 

à toutes les séances, par écrit et à domicile, au moins six joursd'avance; 
la convocation doit indiquer les objets à l'ordre du jour de la séance. 

ART. 8. Il y a deux séances obligatoires par année, le 15 juillet et le 
15 mars, pour la présentation des budgets et des comptes. S i ces jours 
tombent un dimanche, le conseil se réunit le jour suivant. 

ART. 9. Sur la demande de trois membres du conseil, le président est 
tenu de convoquer, endéans quatorze jours, une réunion du conseil pour 
la discussion de la proposition des dits membres. 

Une copie de cette proposition est envoyée par le secrétaire aux membres 
du conseil trois jours au moins avant la réunion. 

Lorsque le président s'abstient de faire la convocation en suite d'une 
demande émanée de trois membres du conseil, ce droit est, dans ce cas, 
attribué à ces trois membres. 

ART. 10. Le conseil ne peut délibérer que lorsqu'il y a plus de la moitié 
des membres présents. 

Le conseil ne peut délibérer que sur les objets portés à l'ordre du jour. 
ART. 11. Les votes se font par appel nominal et les résolutions sont 

prises à la pluralité des voix des membres présents. 
Le résultat du vote est proclamé par le président et le procès-verbal 

indique le sens négatif ou affirmatif dans lequel chaque membre a voté. 
ART. 12. Le procès-verbal de chaque séance indique les noms des 

membres présents et ceux des absents, avec mention, s'il y a lieu, des 
motifs d'absence. 

Immédiatement après l'ouverture de la séance, i l est donné lecture du 
procès-verbal de la séance précédente. 

Aucune réclamation sur la rédaction du procès-verbal n'est admise, si 
elle n'est présentée immédiatement après la lecture de ce document. 

Les rectifications se font sur-le-champ avec l'assentiment du conseil. 
Les minutes sont paraphées séance tenante par le président et le secré
taire : le texte en est transcrit endéans les huit jours par ordre de date. 

Le président et le secrétaire signent chaque procès-verbal ainsi 
transcrit. 

ART. 13. Les budgets et les comptes sont contresignés par les prési
dent, trésorier et secrétaire et transmis aux autorités compétentes, les 
budgets avant le 15 août et les comptes avant le 10 avril. 
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ART . 14. Toute proposition tendant à modifier le présent règlement 
doit être communiquée au président, par lettre recommandée, un mois 
avant les séances obligatoires du 15 mars ou du 15 juillet. 

Le président en donne connaissance endéans les huit jours par écrit à 
chacun des membres du conseil. 

La proposition est discutée dans les séances obligatoires après la pré
sentation du budget ou du compte. 

Si le conseil accepte les modifications proposées, le président est tenu 
de les soumettre, endéans les huit jours, à l'approbation de M . le Ministre 
de la justice. 

J . DEVOLDER. 

GRACES. — INFRACTIONS EN MATIÈRE FORESTIÈRE. — ENVOI AU MINISTÈRE 

DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DES TRAVAUX PUBLICS DES 

RAPPORTS DES PARQUETS. 

3" Dir. gén., 3° Sect., N° 4480&is. — Bruxelles, la 13 janvier 1887. 

A Mil. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

M . le Ministre de- l'agriculture, de l'industrie et des travaux publics 
m'informe qu'il a jugé utile de refondre, modifier et compléter les instruc
tions qui règlent l'examen des recours en grâce sur lesquels l'admi
nistration forestière est appelée à émettre son avis. 

Rien n'a été changé du reste en ce qui concerne l'intervention des 
parquets, conformément aux prescriptions de la circulaire de mon dépar
tement du 30 octobre 1883, modifiée par celle du 5 octobre 1885. 

Afin de pouvoir combiner les relevés des agents forestiers et les rapports 
de M i l . les procureurs du roi et d'éviter de compliquer les dossiers, 
M . le Ministre de l'agriculture, de l'industrie et des travaux publics 
exprime le désir de recevoir des parquets un rapport distinct et complè
tement indépendant sur chaque recours en grâce émanant soit d'un, soit 
de plusieurs condamnés. 

Je vous prie, M. le procureur général, de bien vouloir donner des 
Instructions dans ce sens à MM. les procureurs du roi du ressort de la 
cour près laquelle vous exercez vos fonctions. 

Le Ministre de la justice, 
J . DEVOLDER. 
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MONT-DE-PIÉTÉ DE SAINT-TRONC. — SUPPRESSION (1). 

5" Dir. gén., 1» Sect., N° 27074B. 

17 janvier 1887. — Arrêté royal qui supprime le mont-de-piété de 
Saint-Trond. 

LOTERIE AU PROFIT DE L'ASSOCIATION POUR LA PROTECTION 

ET LA MORALISATION DES FLAMANDS, A LIÈGE (2). 

3« Dir. gén., 2° Sect., Litt. N° 366. — Laeken, le 23 janvier 1887. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la requête des sieurs Palmers de Ponthière, Rutten et consorts, à 
Liège, tendant à obtenir l'autorisation d'établir en cette ville une tombola 
avec émission de billets dans tout le royaume, au profit de Y Association 
pour la protection et la moralisation des Flamands; 

Vu les renseignements fournis par les pétitionnaires et établissant : que 
le prix du billet sera fixé à 50 centimes et que le nombre ne dépassera 
pas 100,000; que la valeur du lot le plus élevé ne dépassera pas 500 francs 
et la valeur totale des lots ne s'élèvera pas au delà de 5,000 francs ; 

Vu les avis de l'administration communale de Liège et de la députation 
permanente du conseil provincial de Liège, respectivement datés du 
22 novembre et du 16 décembre 1886 ; 

Vu les articles 1 e r , 7 et 9 de la loi du 31 décembre 1851 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE 1". Les sieurs Palmers de Ponthière, Rutten et consorts sont 

autorisés à établir une tombola, conformément aux clauses et conditions 
mentionnées ci-dessus. 

ART. 2. Il sera rendu compte au gouverneur de Liège des opérations 
de cette tombola, dont la durée n'excédera pas six mois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J . DEVOLDER. 

(1) Moniteur, 1887, n« 22. 
(2) Moniteur, 1887, n° 33. 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE.—ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL.— 

CHEF DE DIVISION. — ATTRIBUTION DE FONCTIONS. 

27 janvier 1887. — Arrêté royal portant que M. Symon (L.), chef de 
division à l'administration centrale, attaché à la direction générale de légis
lation et des grâces, est désigné pour passer de cette direction à la 
1" section du secrétariat général. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL. 

— CHEF DE DIVISION. — DÉMISSION (1). 

27 janvier 1887. — Arrêté royal portant que la démission de M. de 
Patoul (C.-C.-A.) de ses fonctions de chef de division à titre personnel à 
l'administration centrale du département de la justice est acceptée. 

M . de Patoul est autorisé à faire valoir ses droits à la pension et à 
conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL. 

— SOUS-CHEF DE BUREAU. — NOMINATION (1). 

27 janvier 1887. — Arrêté royal portant que M . Musschoot (A.-C.-D.) , 
sous-chef de bure.au à titre personnel à la première section du secrétariat 
général, est nommé sous-chef de bureau. 

II est chargé du service de la première section de la direction générale 
de comptabilité et de statistique. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE SÉANT A NAMUR. — RÈGLEMENT (2). 

3° Dir. gén., 1" Sect., Litt. L, N° 142/369. — Lacken, le 27 janvier 1887. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire ; 

(1) Moniteur, 1887, n° 30. 
(2) Moniteur, 1887, n° 4-2. 
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Vu l'avis émis par le tribunal de première instance séant à Namur; 
Vu, en ce qui concerne le nombre et l'a durée des audiences, l'avis émis 

par la cour d'appel de Liège ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. L'ordre de service pour le tribunal de première Instance 
séant à Namur est établi conformément au règlement ci-annexé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J . DEVOLDER. 

Règlement de service du tribunal de première 
instance, séant à Namur. 

CHAPITRE IE R. — Des chambres. — Des référés. — Des assemblées générales. 

ARTICLE 1 e r . Le tribunal est divisé en deux chambres. 
ART. 2. La première chambre connaît des affaires civiles qui ne sont 

pas attribuées à la seconde chambre. 
Elle siège les lundi, mardi et mercredi de 9 heures et demie du matin 

à 1 heure de l'après-midi. 
ART. 3. La seconde chambre connaît : 
1° Des affaires correctionnelles ; 
2° Des appels des jugements des tribunaux de police ; 
3° Des délits forestiers poursuivis à la requête de l'administration 

forestière ; 
A" Des affaires introduites par voie de requête; 
5° Des autres causes qui lui sont renvoyées par le président. 
La seconde chambre siège les jeudi, vendredi et samedi de 9 heures et 

demie du matin à 1 heure de l'après-midi. 
ART. A. Si les besoins du service l'exigent, chaque chambre fixe des 

audiences extraordinaires. 
ART, 5. Le président tient les audiences de référés le mardi et le 

mercredi à 9 heures du malin. 
ART. 6. Le juge d'instruction est attaché à l'une des chambres, confor

mément aux dispositions sur le roulement. 
Il fait rapport S la première chambre et, en cas d'urgence, à la seconde 

chambre lorsqu'elle tient séance. 
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ART. 7. Les assemblées générales du tribunal seront convoquées trois 
jours avant la réunion, sauf les cas d'urgence. 

La délibération ne portera que sur l'objet à l'ordre du jour. 

CHAPITRE II. — Du rôle civil et du rôle correctionnel. 

ART. 8. Il sera tenu au "greffe un registre ou rôle général, coté et 
paraphé par le président, sur lequel seront inscrites, dans l'ordre de leur 
présentation, les causes, sauf celles introduites par voie de requête. 

ART. 9. Les avoués sont tenus de faire l'inscription de la cause au plus 
tard la veille de l'audience pour laquelle assignation est donnée. 

ART. 10. Chaque inscription contiendra les noms des parties, ceux des 
avoués, l'objet de la demande, la mention, si la cause est sommaire ou 
ordinaire, et en marge sera l'indication de la chambre à laquelle la cause 
aura été attribuée ou renvoyée. 

Il n'y aura qu'une série de numéros sans distinction d'années. 
ART. 11. Les affaires sur requête seront portées sur un registre spécial. 
Elles ne seront inscrites au rôle général que lorsqu'elles donneront lieu 

à des contestations, qui devront être portées à l'audience. 
ART. 12. Les ordres seront également portés sur un registre spécial. 
Ils ne figureront au rôle général qu'en cas de contredit. 
ART. 13. Le registre d'ordre indiquera : 
1° La date de la requête à fin de nomination de juge ; 
2° La date de l'ordonnance du président ; 
3° Le nom du juge commis; 
•4° Les noms des requérants, de l'avoué, des vendeurs et des acquéreurs. 
ART. 14. A la diligence du greffier, i l sera annoté à la colonne d'obser

vations du rôle général les jugements rendus dans chaque cause. 
Il y sera énoncé : 
1° Si le jugement est contradictoire ou s'il est par défaut; 
Si le jugement par défaut est attaquable par la voie d'opposition ou s'il 

ne l'est pas, ayant rejeté les conclusions de la partie comparante ou une 
première opposition ou ayant été rendu après que les qualités avaient été 
posées contradictoirement; 

2° Si le jugement est préparatoire ou interlocutoire et s'il juge en même 
temps un ou plusieurs points ou s'il est définitif; 

3° S'il admet ou s'il rejette une exception d'incompétence; 
S'il décide d'autres incidents séparément du fond ; 
S'il admet ou rejette une inscription de faux incident; 
S'il admet ou rejette une demande en divorce, en séparation de corps, 

en interdiction ou en nomination de conseil ou si, en rejetant une demande 
en interdiction, i l nomme un conseil; 
. S'il prononce la mainlevée d'une interdiction avec ou sans conseil ou la 

mainlevée d'un conseil; 
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S'il juge une question'd'état ou relative à une tutelle; 
S'il est rendu en matière d'absence ou sur contredit d'ordre; 
S'il est rendu sur des poursuites exercées civilement par le ministère 

public contre un notaire ou contre un officier de l'état civil ; 
•S'il confirme ou s'il infirme en tout ou en partie un jugement de justice 

de paix. 
Il y sera fait également mention des ordonnances portant qu'une cause 

soit retirée du rôle et des motifs de cette mesure. 
Les causes jugées définitivement ou retirées du rôle y seront bâtonnées. 
Celles dans lesquelles i l aura été rendu un jugement par défaut, atta

quable par la voie de l'opposition, y seront maintenues provisoirement. 
Cependant, lorsqu'il se sera écoulé plus de sept mois sans qu'il ait été fait 
mention d'une opposition sur le registre tenu au greffe, conformément à 
l'article 163 du Code de procédure civile, la cause sera définitivement 
rayée du rôle. 

ART. 1S. Â la diligence du greffier, i l sera formé un rôle spécial des 
affaires correctionnelles, des appels de police et des délits forestiers. 

A la colonne d'observations, i l sera fait mention des jugements rendus 
dans chaque cause. 

ART. 16. Les affaires portées à la chambre correctionnelle seront appelées 
dans l'ordre fixé par le président de cette chambre. 

Les remises des causes seront prononcées par le tribunal après avoir 
entendu le ministère public et les parties intéressées. 

ART. 17. Les greffiers d'audience afficheront aux valves du tribunal la 
liste des affaires civiles et correctionnelles qui seront jugées aux audiences 
de la semaine. 

ART. 18. Les dossiers correctionnels des affaires fixées pour une 
semaine seront remis le lundi de cette semaine, à 2 heures, au président 
chargé de présider à l'audience. 

Pendant la semaine précédant les audiences et jusqu'au dit lundi à 
2 heures, les avocats pourront prendre connaissance de ces dossiers au 
greffe. 

Les dossiers relatifs aux détenus seront, en outre, mis à la disposition 
des avocats, au greffe, la veille de l'audience. 

ART. 19. Les parties civiles, qui auront fait citer directement les pré
venus et les personnes civilement responsables, seront tenues de commu
niquer au procureur du roi les citations et les pièces dont elles feront 
usage la veille au plus tard de l'appel de la cause, qui sera portée au rôle 
de la seconde chambre à la diligence du procureur du roi. 

ART. 20. Les conclusions prises devant le tribunal correctionnel par les 
parties civiles devront être signées par celles-ci, par un avoué ou par un 
mandataire spécial. Dans ce dernier cas, la procuration remise au greffier 
sera visée par lui . 
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•Les conclusions seront paraphées par le président. 
Si la partie civile est présente à l'audience et si elle ne sait signer, sa 

déclaration de constitution sera mentionnée sur la feuille d'audience. 

CHAPITRE III. — De l'appel des causes. — De ^instruction des affaires. — 
Des jugements. 

ART . 21. Les causes nouvelles soumises à la première chambre seront 
appelées à la première audience de la semaine, dans l'ordre de leur inscrip
tion au rôle général. 

ART. 22. Il sera donné défaut sur les conclusions déposées sur le bureau 
et signées par l'avoué, qui requerra jugement par défaut. 

ART . 23. Les causes dans lesquelles i l n'aura pas été requis défaut, 
seront envoyées au rôle des causes à instruire. 

ART . 24. L'avoué qui voudra mettre une affaire au rôle des affaires à 
conclure donnera avenir et i l remettra au greffier d'audience une note 
indiquant le numéro du rôle et les noms des parties. 

L'affaire sera appelée à la suite du rôle d'affiches et le président fixera 
jour pour conclure. 

ART. 25. Les causes dans lesquelles i l aura été prononcé un jugement 
interlocutoire ou préparatoire seront, après ^instruction, ramenées au rôle 
d'affiches, en suivant la marche ci-dessus tracée. 

ART . 26. Lorsque les qualités d'une affaire auront été posées, le prési
dent fixera jour pour plaider. 

ART . 27: Les avoués seront tenus, dans les affaires portées au rôle 
d'affiches, de signifier leurs conclusions trois jours au moins avant de se 
présenter à l'audience soit pour poser les qualités, soit pour plaider. 

ART . 28. Les conclusions sur lesquelles le tribunal aura à statuer seront 
motivées sommairement. 

Elles porteront le numéro du rôle général, la date de l'audience à 
laquelle elles ont été prises, les noms, prénoms, domicile des parties en 
cause et les noms des avoués. 

ART . 29. Avant de plaider contradictoirement, les avoués remettront au 
greffier d'audience leurs conclusions signées et datées par eux. 

Elles seront visées par le président et aucune modification ne pourra y 
être apportée, si ce n'est par de nouvelles conclusions. 

ART . 50. En cas de non-comparution des avoués à l'appel du rôle 
d'affiches, la cause sera retirée du rôle. 

Si un seul des avoués se présente, i l sera tenu de requérir jugement. 
S'il y a des obstacles à ce que l'on plaide l'affaire au jour indiqué, les 

avoués devront en faire sur-le-champ l'observation et, si le tribunal la 
trouve fondée, i l sera indiqué un autre jour. 
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ART . 31. Une cause retirée du rôle ne pourra y être rétablie que sur le 
vu de l'expédition de jugement de radiation, dont le coût demeurera à la 
charge personnelle des avoués. 

ART . 52. Lorsque l'avocat chargé d'une affaire et saisi des pièces ne 
pourra se présenter à l'audience le jour où l'affaire doit être plaidée, i l 
devra en instruire le président par écrit et renvoyer les pièces à l'avoué. 

La cause sera plaidée par l'avoué ou remise au plus prochain jour. 
ART . 33. Les avocats et les avoués sont seuls admis dans l'enceinte qui 

leur est réservée, sauf les autorisations spéciales à accorder par le prési
dent. 

ART . 34. Les avocats et les avoués ne seront admis à prendre la parole, 
que revêtus du costume prescrit par l'article 6 de l'arrêté du 2 nivôse 
an x i et par l'article 33 du décret du 14 décembre 1810. 

ART . 35. Les avocats et les avoués s'abstiendront de toute personnalité 
offensante envers les parties et leurs défenseurs. Ils n'avanceront aucun 
fait pouvant porter atteinte à l'honneur et à la réputation des parties, à 
moins que les nécessités de la cause ne l'exigent et qu'ils n'en aient reçu 
charge expresse et par écrit de leurs clients. 

ART . 36. Lorsque le tribunal trouvera que la cause est suffisamment 
éclairée, le président prononcera la clôture des débats. 

ART . 37. Immédiatement après les plaidoiries, les pièces du procès, for
mées en dossier ou enliassées et cotées, seront remises au greffier de 
service. Elles seront accompagnées d'un inventaire général et d'un inven
taire spécial des pièces communiquées. Cet inventaire sera signé par les 
avoués des deux parties. 

ART . 38. Les dépens dans les causes sommaires seront liquidés par le 
jugement. Les avoués présenteront leurs états au greffe afin de taxe, vingt-
quatre heures après le prononcé du jugement. 

ART . 39. Les parties intéressées ne pourront prendre connaissance des 
jugements civils que lorsqu'ils auront été transcrits sur la feuille d'audience 
et signés par le président ; en matière répressive, que lorsqu'ils auront été 
signés par le président et par les juges. 

Le greffier est tenu de les faire signer dans les vingt-quatre heures. 
ART . 40. Il sera fait, par les soins du président, dans la première quin

zaine du mois de mars et dans la première quinzaine du mois d'août, 
l'appel général des causes portées au rôle. 

Cet appel sera annoncé huit jours à l'avance par le président et par un 
avis affiché aux valves. 

ART . 41. Les avoués y rendront compte de l'état de la procédure des 
affaires dont ils sont chargés. 

S i un jugement par défaut est intervenu, on fera connaître s'il a été 
formé opposition. 
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Les affaires terminées par transaction ou autrement et celles pour les
quelles les avoués ne se présenteraient pas seront rayées du rôle. 

ART . 42. L'avant-veille du jour fixé pour une descente sur les lieux, 
une enquête ou un interrogatoire, l'expédition du jugement en vertu duquel 
on agit et les autres pièces de procédure seront remises au greffe par 
l'avoué poursuivant. 

ART . 43. Les requêtes demandant à fixer jour seront remises au greffe, 
qui les fera appointer et qui inscrira les dates fixées au tableau affiché au 
greffe. 

Trois jours avant le jour fixé, les pièces de la procédure seront remises 
au greffe pour être transmises au juge commissaire. 

ART . 44. Les avoués poursuivant des ordres amiables déposeront le 
samedi au greffe les dossiers relatifs à ces ordres. 

La comparution des parties aura lieu le mardi et le mercredi dans l i 
cabinet du président du tribunal. 

CHAPITRE IV. — Du greffe. 

ART . 45. Le greffe sera ouvert tous les jours, à l'exception des jours 
fériés, de 8 heures et demie du matin à 2 heures et demie de relevée. 

ART . 46. Les demandes d'expéditions authentiques seront consignées 
sur un registre. 

Les demandes de copies sur papier libre seront consignées sur un 
second registre. 

Ces demandes seront signées par l'avoué ou par l'avocat. 
ART . 47. Le greffier sera tenu de délivrer les expéditions des jugements 

dans la quinzaine de la demande et, dans un délai moindre, s'il y a urgence 
reconnue par le président. 

Il sera tenu de les délivrer dans l'ordre des demandes. 
ART . 48. Le greffier est chargé de la garde des minutes du greffe, du 

double des registres de l'état civil et des ouvrages de droit formant la 
bibliothèque du tribunal. 

Les membres du tribunal qui emporteront les ouvrages de la biblio
thèque les inscriront sur un registre déposé, à cet effet, dans la salle de 
la bibliothèque. 

CHAPITRE V . — Des huissiers. 

ART . 49. Les huissiers sont vêtus de noir et ils portent le manteau 
prescrit par l'article 8 de l'arrêté du 2 nivôse an x i . 

Ils occupent au-dessous du tribunal les sièges qui leur sont destinés. 
ART . 50. Ils maintiennent la police de l'audience et ils se conforment 

aux instructions qui leur sont données. 
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ART . 51. Pendant l'appel des causes, i l y aura toujours deux huissiers : 
l'un près du greffier, l'autre près de la barre. 

L'appel terminé, l'un des huissiers pourra se retirer. 
ART . 52. Avant l'ouverture de l'audience correctionnelle, les huissiers 

de service, sur les indications du greffier d'audience, viendront prendre 
au greffe les pièces à conviction qui devront être produites. 

L'audience terminée, ces pièces seront remises par eux au greffe. ' 
ART . 53. Les huissiers qui seront de service se trouveront au palais de 

justice une demi-heure avant l'ouverture de l'audience. 
Ils se rendront en chambre du conseil pour y introduire à tour de rôle 

les parties et les avoués qui auront à comparaître devant les magistrats. 
ART . 54. En cas d'empêchement pour cause légitime, les huissiers de 

service pourront se faire remplacer par d'autres huissiers, avec le consen
tement des magistrats. 

ART . 55. Le président désignera les huissiers de service quand i l y aura 
des devoirs extraordinaires à remplir et notamment pendant la session des 
assises. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 27 janvier 1887. 

Le Ministre de la justice, 
J . DEVOLDER. 

COMMUNE. — BUDGET. — INDEMNITÉ DE LOGEMENT DU DESSERVANT. — 

INSCRIPTION D'OFFICE PAR LA DÉPUTATI0N PERMANENTE. — RECOURS.— 

REJET. (1) 
Bruxelles, le 27 janvier 1887. 

L É O P O L D II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu le recours formé, le 26 août 1886, par le conseil communal d'Yvoir, 
.contre une décision par laquelle la députation permanente du conseil 
provincial de Natnur a inscrit d'office, au budget de cette commune pour 
1886, une somme de 600 francs à titre d'indemnité de logement au desser
vant et, par rappel, pareille somme pour l'année 1884, et 50 francs pour 
l'année 1883; 

Considérant que la maison offerte par la commune pour servir de pres
bytère ne réunit pas les conditions que peut exiger un desservant de 
paroisse rurale; qu'il n'y existe notamment pas de jardin (décret du 
18/23 octobre 1790); 

(1) Moniteur, 1887, n» 36. 



27-20 Janvier 1887. 17 

Considérant, en conséquence, qu'on ne peut obliger le desservant d'Y voir 
à occuper cette maison et que, en attendant la construction d'un presbytère 
convenable, i l convient de maintenir la décision de la députation perma
nente ; 

Vu l'article 133 de la loi communale; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction 

publique et de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Le recours susmentionné du conseil communal d'Yvoir 
n'est pas accueilli. En conséquence, les allocations inscrites d'office par la 
députation permanente du conseil provincial de Namur, au budget de la 
dite commune pour 1886, sont confirmées. 

ART. 2. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique et 
Notre Ministre de la justice sont, chacun en ce qui le concerne, chargés 
de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

THONISSEN. 

Le Ministre de la justice, 
J . DEVOLDER. 

CONDAMNATIONS. — INFORMATION A DONNER PAR LES COMMUNES 

AU NOUVEAU DOMICILE DES CONDAMNÉS. 

Ministère de l'intérieur 
et 

de l'instruction publiquei 

Adm. des aff. prov. et com., N° 11506. — Bruxelles, le 29 janvier 1887. 

A MM. les gouverneurs. 

Des circulaires du département de la justice des 29 juin 1853 et 
1 avril 1856, 3 e Dir. gén., 2* Sect., Litt. 0 , N° 101, adressées à M M . les 
procureurs généraux près les cours d'appel, prescrivent l'envoi aux admi
nistrations communales de bulletins contenant le résultat des jugements 
prononcés en matière répressive. 

Or, i l résulte de renseignements qui m'ont été fournis par M . le Ministre 
de la justice que, généralement, lorsqu'une personne change de domicile, 
l'autorité communale du nouveau domicile n'est pas avertie des condam
nations qu'elle a encourues. 

3 e SÉRIE. -2 
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L'envoi des bulletins précités perd, dans ces circonstances, toute son 
efficacité, puisqu'il suffit à un délinquant de changer plusieurs fois de 
domicile pour faire perdre la trace de ses condamnations antérieures. 

Un fait tout récent a fait ressortir les inconvénients de ce système. Un 
individu habitant Saint-Gilles, au moment du délit, avait été condamné 
en première instance. L'administration communale de Saint-Gilles reçut 
avis de cette condamnation. Il fut acquitté en appel. Dans l'intervalle, i l 
s'était établi à Bruxelles. L'administration communale de Bruxelles fut 
informée de l'acquittement. Cet individu alla ensuite se fixer de nouveau 
à Saint-Gilles. Ayant demandé au commissaire de police de cette localité 
un certificat de moralité, i l ne put en obtenir à cause de la condamnation 
de première instance qui figurait seule à son casier judiciaire. 

Afin de mettre un terme aux inconvénients qui peuvent résulter de l'état 
de choses précité, je vous prie de vouloir bien inviter, par voie de circu
laire spéciale, les administrations communales de votre province à aviser, 
en cas de changement de domicile, l'autorité du lieu où le justiciable va 
s'établir des condamnations judiciaires qu'il a encourues. 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

THONISSEN. 

PROSTITUÉES. — RAPATRIEMENT. — DÉCLARATION ENTRE LA BELGIQUE 

ET LES PAYS-BAS. 

Ministère de l'intérieur 
et 

de l'instruction publique. 

Adm. des aff. prov. et com., N° 38160. — Bruxelles, le 29 janvier 1887. 

A MM. les gouverneurs. 

A diverses reprises, le gouvernement s'est préoccupé des mesures à 
prendre en vue de faciliter le rapatriement des prostituées étrangères qui 
veulent quitter les maisons de tolérance pour rentrer dans leur pays. 

Des circulaires de mon département du 26 août et du 17 octobre 1881 
ont invité les gouverneurs de province à recommander aux administrations 
des principales villes et communes d'introduire dans leurs règlements de 
police sur la prostitution certaines dispositions tendant à ce but. 

Sous la date du 18 décembre dernier (1) a été signée, à Bruxelles, une 
déclaration, dont le Moniteur du 15 janvier courant publie le texte, par 

(1) Recueil, année 1886, p. 350. 
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laquelle le gouvernement belge et le gouvernement des Pays-Bas s'engagent 
à concourir, autant que possible, dans les limites légales, à ce que les 
femmes et les filles, appartenant à l'un des deux pays qui, contre leur 
volonté, seraient réduites à se livrer à la prostitution dans l'autre pays, 
soient, sur leur demande ou sur la demande des personnes ayant autorité 
sur elles, renvoyées du pays où elles se trouvent dans le pays auquel elles 
appartiennent. 

D'accord avec M . le Ministre de la justice, j'estime, M. le gouverneur, 
qu'il convient d'appeler l'attention des administrations communales sur 
cette déclaration en en publiant le texte dans le Mémorial administratif 
et d'inviter ces administrations, auxquelles incombe la surveillance des 
personnes et des lieux notoirement livrés à la débauche, à prêter leur 
concours pour assurer l'exécution de l'arrangement intervenu. 

Vous voudrez bien, M. le gouverneur, me transmettre deux exemplaires 
du numéro du Mémorial administratif dans lequel la dite publication aura 
été faite. 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

THONISSEN. 

POSTES. — REMISE EN CIRCULATION DES OBJETS SAISIS PAR LES JUGES 

D'INSTRUCTION. 

3« Dir. gén., 2E Sect., Litt. P, N° 626/1989. —Bruxelles, le i « février 1887. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 
J'ai l'honneur de vous transmettre . . . exemplaires de la circulaire c i -

jointe du i i janvier dernier (Recueil, p. i) concertée entre mon dépar
tement et celui des chemins de fer, postes et télégraphes au sujet de la 
remise en circulation des correspondances saisies par les magistrats 
instructeurs. 

La non-révélation de la saisie opérée à la poste ne devra être demandée 
que très exceptionnellement lorsqu'elle sera impérieusement exigée par 
les besoins de l'instruction. 

Je vous prie de vouloir bien attirer sur ce point l'attention des magistrats 
intéressés. 

Le Ministre de la justice, 
J . DEVOLDER. 
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PRISONS. — DÉTENUS TRANSFÉRÉS. — HABILLEMENT. 

2e Dir. gén., 1" Sect., 1" Bur., N° 3/213, B. —• Bruxelles, le 4 février 1887. 

A MM. les membres des commissions administratives et d'inspection 
des prisons du royaume. 

On me signale que des détenus transférés par voiture cellulaire d'une 
prison dans une autre, etc., pendant'la saison rigoureuse, sont parfois 
revêtus de haillons ou ont une tenue peu décente et souffrent du froid. 

Aux termes de l'article 332, §2, du règlement général du6novembrel855, 
les directeurs des prisons sont autorisés à délivrer des effets de rebut 
aux prisonniers transférés qui manquent des vêtements indispensables. 

Je vous prie, M M . , d'appeler sur cette disposition l'attention toute 
spéciale de ces fonctionnaires en les invitant aussi à prendre, selon les 
circonstances, telles mesures jugées utiles pour préserver les détenus des 
atteintes du froid, pendant toute la durée du trajet. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

DOMIS DE SEMERPONT. 

CAISSE DES VEUVES ET ORPHELINS DE L'ORDRE JUDICIAIRE. — PERSONNEL. 

— NOMINATION (1). 

4° Dir. gén., 2e Sect., N° 3680. 

7 février 1887. — Arrêté royal portant que M . Van Moorsel, président 
du tribunal de première instance à Bruxelles, est nommé membre du 
conseil de la caisse des veuves et orphelins de l'ordre judiciaire, en rem
placement de M . Ambroes, admis à la retraite. 

Il achèvera le terme de six ans expirant le 31 décembre 1889, pour 
lequel son prédécesseur avait été nommé. 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE (2). 

1 « Dir. gén., 1" Sect., N° 12779. 

7 février 1887. — Arrêté royal portant que l'église annexe de la Doche-
rle à Marchienne-au-Pont est érigée en succursale. 

(1) Moniteur, 1887, n« 42. * s ' 
(2) Moniteur, 1887, n* 43. 
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FABRIQUE D'ÉGLISE. — LEGS. — FONDATION DE SERVICES RELIGIEUX. — 

REFUS D'APPROBATION DE LA DÉPUTATION PERMANENTE. — DÉCISION 

RÉFORMÉE. — AUTORISATION (1). 

1" Dir. gén., 5« Sect., N» 17130. — Laeken, le 7 février 1887. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'expédition du testament reçu par le notaire Woos, de résidence à 
Rocour, le 23 mai 1877, par lequel la demoiselle Marie-Oda Barre, pro
priétaire, demeurant à Lantin, lègue une somme de 300 francs, garantie 
par une hypothèque, pour la fondation, dans l'église de Lantin, d'une 
grand'messe anniversaire pour le repos de son âme et de celles de son 
père et de ses deux sœurs ; 

Vu l'arrêté, en date du 8 décembre 1886, par lequel la députation per
manente du conseil provincial de Liège refuse à la fabrique de l'église 
avantagée l'autorisation d'accepter ce legs, en se basant sur ce que le 
nombre des services religieux fondés dans la dite église étant déjà trop 
considérable pour qu'ils puissent y être exonérés, i l convient de ne pas 
l'augmenter ; 

Vu la requête, en date du 21 décembre 1886, par laquelle le bureau des 
marguilliers de l'église de Lantin réclame contre l'arrêté susvisé ; 

Considérant qu'une grande partie des messes fondées dans l'église de 
Lantin sont exonérées dans d'autres églises paroissiales, moyennant 
l'exercice du contrôle prévu par l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 
7 juin 1881 ; que le motif invoqué par la députation permanente est donc 
sans application dans l'espèce ; 

Vu les articles 910 et 937 du Code civil , 59 du décret du 50 décem
bre 1809, 76-5° et paragraphes derniers de la loi communale, ainsi que le 
tarif du diocèse de Liège, approuvé par Nous, le 14 mars 1880; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1". L'arrêté susvisé de la députation permanente du conseil 
provincial de Liège, en date du 8 décembre 1886, est réformé. 

ART . 2. La fabrique de l'église de Lantin est autorisée à accepter le 
legs prémentionné aux conditions imposées. 

(1) Moniteur, 1887, n u 43-16. 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
J . DEVOLDER. 

PRISONS. — POSTES MILITAIRES. — MUNITIONS. — FOURNITURE (1). 

Ministère 

guerre. 3 8 D i r - ' Artillerie, 1« Bur., N° 6016/1. — Bruxelles, le 9 février 1887. 

Aux autorités militaires. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que, dans un but de préservation 
des cartouches entre les mains de la troupe, je juge utile de prescrire, à 
titre d'essai, les mesures suivantes, en ce qui concerne le service de gar
nison. 

Les postes où des sentinelles doivent avoir l'arme chargée sont pour
vus d'un nombre de cartouches quadruple de celui de ces sentinelles. 

Ces munitions font partie du matériel du corps de garde et sont remises 
journellement par le chef de la garde descendante à celui de la garde 
montante. Elles doivent être visitées, excepté celles des factionnaires, 
par les officiers chargés de la surveillance des postes. Elles sont rem
placées par des cartouches neuves, le 15 mars de chaque année; les com
mandants de place s'entendent à ce sujet avec le directeur de l'école de 
pyrotechnie. 

Les sentinelles, qui doivent avoir l'arme chargée, reçoivent deux de ces 
cartouches au moment de se rendre en faction (art. 132 du règlement 
pour le service de garnison); dès leur rentrée au poste, elles remettent ces 
cartouches au caporal ou brigadier de poste. 

Le factionnaire qui, dans des circonstances.exceptionnelles, a tiré ses 
deux cartouches est autorisé à employer les munitions contenues dans les 
boîtes, dont i l doit toujours être porteur. 

Les cartouches tirées par les factionnaires sont remplacées, aussitôt 
que possible, par les soins des commandants de place. 

Les commandants de place intéressés sont invités à demander à l'école 
de pyrotechnie les cartouches nécessaires pour approvisionner les postes 
dont i l s'agit dans la présente. 

Le Ministre de la guerre, 
PONTUS. 

(1) Voir la circulaire du 21 février courant, insérée au Recueil, à sa date. 
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INDIGENTS NON ALIÉNÉS. — PRIX DE LA JOURNÉE D'ENTRETIEN 

DANS LES HOSPICES ET HÔPITAUX PENDANT L'ANNÉE 1887 (1). 

3 e Dir. géu., 2 e Sect., N« 27018&. — Laeken, le 9 février 1887. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOCS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les tarifs arrêtés par les députations permanentes des conseils 
provinciaux du royaume pour la fixation du prix de la journée d'entretien 
des indigents non aliénés qui seront recueillis dans les hospices et hôpi
taux pendant l'année 1887; 

Vu l'article 40 de la loi du 14 mars 1876, sur le domicile de secours ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Les tarifs mentionnés ci-dessus, visés par Notre 
Ministre de la justice et annexés au présent arrêté, sont approuvés. 

II ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de l'entrée et 
celui de la sortie de chaque indigent, ainsi que pour chaque accouchée et 
son nouveau-né. 

La journée sera celle de l'entrée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté . 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

J . DEVOLDER. 

(1) Moniteur, 1887, n»61. 
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Province d'Anvers. 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES, 
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Fr c. Fr c. 
Hôpital Sainte-Elisabeth. 2 08 2 10 
Hôpital Sainte-Marie . . 1 

D 
82 
7S 

1 
» 

85 
73 

Hôpital St-Jean-Baptiste. 1 45 1 45 
D 70 t 70 

Hôpital Saint-Érasme. . 1 98 1 98 
Hôpital-hosp. SterMarie. 1 25 1 2b 
Hôpital-hospice . . . . 1 25 1 23 

1 50 1 30 
1 25 1 2b 

Id 1 80 1 80 
1 25 1 25 

Id 1 25 1 25 
Hôpital Notre-Dame . . 1 50 1 50 
Salle des accouchements. 3 » 3 i 
Hôpital Sainte-Elisabeth. 1 55 1 55 
Hôpital-hospice . . . . 1 2b 1 25 
Hôpital-hospice, pour les 

personnes âgées de plus 
1 25 1 25 

' Id. pour les enfants âgés 
de moins de 12 ans . > 75 » 75 

1 
1 

25 
» 

1 
1 

2b 
» 

Hôpital Sainte-Elisabeth. 1 t>2 1 55 
Hôpital Sainte-Isabelle. . 1 50 1 50 
Hospice pour vieillards . 1 > 1 » 

» 38 » 38 
Hôpital SainterËlisabeth. 1 40 1 42 
Hôp. S'e-Marie-Madeleine. 1 

» 
25 
80 

1 
> 

2b 
80 

Hôpital Sainte-Elisabeth. 1 45 1 45 
Hôpital Notre-Dame-aux-

Sept -Douleurs . . . . 1 48 1 48 
1 50 . 1 50 

Hôpital-hospice . . . . i 90 > 90 

Anvers, le 31 décembre 1886. 

Par ordonnance : 
Le greffier provincial, 

J . THIKLKNS. 

Le gouverneur-président, 
Chevalier ED. PYCKB. 
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Province de Brabanf. 

23 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX OC HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

des 

HÔPITAUX OC HOSPICES. 

Bruxelles 

Assche 
Hal. . 

Molenbeek-Saint-Jean . 

Saint-Josse-ten-Noode, 
Vilvorde 

Overyssche 

Leeuw-Saint-Pierre . , 
Nivelles 
Merchtera 

Louvain 

Enfants trouvés. 

A. 1°Enfants non sevrés. 
2° Id. de 1 à 18 ans . . 
B. I" Enfants non sevrés 

de 1 jour à 1 an. . . 
2° Id. au-dessus d'un au. 
(Non compris les frais d'in

struction.) 
Hôpitaux Saint-Pierre et 

Saint-Jean. . . . 
Hospice de l'infirmerie . 
Maternité 
Hôpital civil 
Hospice civil 
Hôpital id 
Maternité 
Hospice civil 
Hôpital civil 
Hôpital,hospices et mater

nité 
Hôpital civil 
Hospice civil 
Orphelinat 
Hospice civil 
Hôpital général 
Hospices 

Hôpital 
Maternité 

Enfants valides. 

1" âge. 
I jour à 1 an (deux sexes) 

2« âge. 
1 k 2 ans (deux sexes). . 
2 à 4 ans id. . . 
i à 6 ans (garçons). . . 
4 a 6 ans ( f i l l e s ) . . . . 

Fr. c. 

2 61 
1 34 

66 
01 

2 55 
5 40 
1 50 
1 40 
2 49 
5 40 
1 25 
2 49 

i 73 
i 50 
1 20 
i 80 
i i 
i 75 
I 50 

i 36 
4 14 

» 87 

» 39 
i 40 
» 42 
> 41 
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LIEUX. DÉSIGNATION. 1886. 1887. 

Louvain (suite). 3 e âge. 

Garçons et filles valides 
de 6 à 14 ans. 

Fr . c. F r . c. 

> 67 
> 68 
1 08 

» 71 
» 71 
1 12 

Enfants infirmes a compter 
du 2e âge. 

Classes ordinaires. 

1" classe. 

1 k 2 ans (deux sexes). . 
2 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

i 31 
» 32 
> 34 
» 33 

i 34 
> 34 
i 36 
> 35 

17 à 18 ans et au-dessus 

" > 55 
» 56 
> 63 
i 43 
> 41 

> 58 
» 59 
> 45 
» 45 
i 46 

Filles de 6 a 18 ans 
et au-dessus. 

15 à 18 ans et au-dessus 

» 54 
> 55 
i 56 
» 57 
i 64 
i 43 

> 58 
» 57 
i 59 
i 81 
> 46 
» 47 

2 e classe. 

1 à 4 ans (deux sexes). . 
4 à a ans (garçons). . . 
* à 5 ans ( f i l l e s ) . . . . 
5 a 6 ans (garçons). . . 
5 à 6 ans (filles) . . . . 

> 44 
> 46 
» 45 
i 47 
> 46 

» 47 
> 49 
> 48 
> 49 
i 48 
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LIEUX. DÉSIGNATION. .1,886. 1887. 

Fr. c. Fr . c. 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

i 67 t 71 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

> 68 i 71 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

i 75 » 57 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

i 55 i 58 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

i 56 i 59 
17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

» 57 > 59 17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

» 67 » 71 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

> 68 » 71 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

i 69 » 94 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

i 75 > 59 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

i 55 > 58 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

> 56 > 60 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

t 56 > 59 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

» 57 > 60 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

i 59 t 62 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

> 58 B 61 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

» 79 » 85 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

i 80 > 84 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

i 81 1 07 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

» 88 » 79 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

i 68 » 71 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

» 69 » 72 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

i 79 i 84 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

i 80 i 84 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

» 81 > 85 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 

> 88 > 72 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus 
» 67 » 73 

17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans. . . . . . 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

3 e classe. 

1 k 3 ans (deux sexes). . 
3 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

14 à 15 ans 

16 à 18 ans et au-dessus ) 68 » 73 
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Louvain (suite) 4e classe. 

1 a 4 ans (deuxsexes). . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 a 6 ans (filles) 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 a 10 ans 
10 à 14 ans 
14 à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 a 7 ans 
7 a 10 ans 

10 à 13 ans 
13 à 14 ans 
14 a 15 ans 
15 à 17 ans. . . . 
17 à 18 ans et au-dessus 

5 e classe. 

1 à 2 ans (deux sexes). . 
2 à 4 ans id. . . 
4 à 6 ans (garçons). . . 
4 à 6 ans (filles) . . . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 13 ans 
13 à 14 ans 
14 à 15 ans 
15 à 17 ans 
17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 7 ans 
7 à 11 ans 

11 à 14 ans 
U à 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et an-dessus 

F r . c. 

» 81 
i 83 
t 82 

1 04 
1 05 
1 12 
» 92 
i 93 

1 03 
1 04 

05 
06 
12 
92 
93 

1 05 
1 06 
1 08 
1 07 

1 29 
1 30 
i 37 
1 17 
1 18 

1 28 
1 29 
1 30 
1 37 
1 16 
1 17 

Fr . c. 

> 85 
» 88 
> 87 

i oe 
1 10 
> 96 
i 97 
> 98 

1 10 
1 09 

11 
33 
98 
97 
98 

1 11 
i 11 
1 14 
1 12 

1 35 
1 58 
1 22 
1 23 
1 24 

1 36 
1 55 
1 36 
1 24 
1 23 
1 24 
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Louvain (suite), 

Diest 
Tirlemont . . . 
Aerschot. . . . 
Léau 
Opwyck. . . . 
Wavre . . . . 

Grez-Doiceau. . 

Rebecq-Rognon. 
Ixelles . . . . 

Laeken . . . . 

Saint-Gilles . . 

Schaerbeek. . . 

I 

Classe extraordinaire 
dans des cas exceptionnels. 

i a 4 ans (deux sexes) 
4 à 5 ans (garçons). 
4 à 5 ans (filles) . . 
5 à 6 ans (garçons). 
5 a 6 ans (filles) . . 

Garçons de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 8 ans 
8 à 14 ans 

14 à 15 ans 
15 à 17 ans 
17 à 18 ans et au-dessus 

Filles de 6 à 18 ans 
et au-dessus. 

6 à 9 ans 
9 à 13 ans 

13 à 14 ans 
14 a 15 ans 
15 à 16 ans 
16 à 18 ans et au-dessus 

Hospices 
Id 

Hôpital 
Id 

Hôpital et hospice . . . 
Hôpital de la charité . . 
Hospice du P é r y . . . . 
Hospice T o u r n a s . . . . 
Hospices . . . . . . . 
Hôpital 

Id 
Maternité 
Hôpital provisoire . . . 
Hôpital-lazaret 
Maternité 

Fr. c. 

1 30 
1 32 
1 31 
1 33 
1 52 

i 33 
1 54 
1 62 
1 42 
1 43 

1 53 
54 
55 
62 
41 
42 

1 36 
69 
30 

1 30 
1 50 
1 44 
1 25 
1 50 
1 60 
2 49 
2 49 
5 40 
2 49 
2 49 
5 37 

A r r ê t é p a r l a d é p u t a t i o n permanente, en séance d u 22 d é c e m b r e 1886. 

P a r ordonnance : 
L e greffier p r o v i n c i a l , 

BARBIADX. 

L e p r é s i d e n t , 
AUGUSTE VERGOTK. 

1 37 
1 40 
1 38 
1 40 
1 39 

1 61 
1 61 
1 48 
1 49 
1 50 

1 02 
1 62 
1 85 
1 50 
1 48 
1 50 

1 50 
1 69 
1 30 
1 30 
1 50 
1 44 
1 25 
1 50 
1 60 
2 49 
2 49 
5 34 
2 49 
2 49 
5 34 
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Province de F l a n d r e occidentale. 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX OH HOSPICES. • 

Bruges . . . . . . . . 
Courtrai 
Dixmude 

Fumes 

Iseghem 

Menin 

Nieuport 

Ostende 
Poperinghe 
Roulers 
Thielt „ 

Thourout . . 

Wervicq 
Ypres 
Damme 
Avelghem 
Alveringhem 

DÉSIGNATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

1° Hôpital Saint-Jean . . 
2° Hospice de la Maternité 
Hôpital Notre-Dame. . . 
Hôpital Saint-Jean . . . 
Id. Saint-Jean 
Salle dé la maternité. . . 
Hôp.desSœurs de Charité 
Hospice des vieillards . . 
Hôpital Saint-Georges. . 
Id. Saint-Jean 
Hospice de la maternité. 
Hôpital Saint-Jean . . . 
Id. civil 
Id. civil 
Hospice de vieillards . . 

' Id. 
Hôpital Saint-Augustin . 
Hôpital civil 
Id. Notre-Dame . . . . 
Id. Saint-Jean 
Id. civil 
Hospice Saint - Vincent 

de Paul. 

P
ri

x 
de

 l
a 

jo
ur

né
e 

d'
en

tr
et

ie
n 

pe
nd

an
t 

18
86

. 

P
ri

x 
ar

rê
té

 p
a

r 
la

 
dé

pu
ta

tio
n 

pe
rm

a
ne

nt
e 

po
ur

 1
88

7.
 

Fr. c. Fr. c. 

2 06 2 04 
2 38 2 55 
1 98 1 96 
1 93 1 95 
1 60 1 60 
2 75 2 75 
1 25 1 25 
1 25 1 25 
1 62 1 69 
1 80 1 80 
2 80 2 80 
2 01 2 06 
1 52 1 52 
i 75 1 75 
1 40 1 40 
1 50 1 50 
2 i 2 » 
1 40 1 40 
1 90 1 88 
1 49 1 50 
1 « 1 * 

1 » 1 > 

Fait et dressé par la députation permanente du conseil provincial. 

Bruges, le 5 décembre 1886. 

Le greffier, 

J . SHERIDAN. 

Lé président, 

Chevalier RUZSTTE. 
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Province de F l a n d r e orientale. 

51 

LIEUX 

DE SITUATION 

des 

HOPITAUX 

OU HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

des 

HÔPITAUX 

OU HOSPICES. 
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OBSERVATIONS. 

Fr. c. Fr. c. 

Gand . . . . \ ° Hôpital de 
la Biloque. 

1 95 1 89 

2° Hôpital des 
incurables. 

• 92 t 92 Prix forfait payé au directeur 
de rétablissement par le bu
reau de bienfaisance de Gand. 

3° Hospice de 
la maternité. 

1 89 1 75 Pour les femmes admises k 
faire leurs couches à l'éta
blissement et dont les fraie 
d'entretien doivent être res
titués parles communes domi
ciles de secours. 

y 

4» Hospice des 
enfants trou
vés et aban
donnés. 

1 » 

1 > 

1 > 

1 J 

1 > 

1 > 

Prix forfait, non com- \ 
pris les vêtements pour 
nourrissons des deux 1 
sexes, admis tempo- J 
rairement à l'établis- 1 
sèment de Gand. 

Id. pour les enfants ma- > (1) 
lades des deux sexes, 
au-dessus d'un an.id. 

Id. pour les enfants non 
malades des deux 
sexes, au-dessus d'un 
an, id. 

(i) Indépendamment du prix ci-contre, tes frais généraux d'administration 
soront portés en compte «t répartis au mars le franc. 
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LIEUX. DÉSIGNATION. 1886. 1887. OBSERVATIONS. 

Gand (suite) . 4° Hospice des 
enfants trou
vés et aban
donnés. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id, 

Id, 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Fr. c. 

> 80 

» 30 

> 14 

> 10 

i 07 

Fr. c. 

« 30 

• 30 

i 14 

> 10 

> 07 

Prix par année 

18 i 

11 i 

14 » 

17 » 

22 » 

18 > 

33 i 

25 » 

42 > 

29 » 

42 i 

18 > 

11 » 

14 t 

17 » 

22 i 

18 > 

33 > 

23 » 

42 > 

29 » 

42 D 

Prix forfait non compris 
les vêtements, pour 
les enfants des deux 
sexes de la l r e année, 
placés à la campagne, 
id. , 

Id., id. de la 2 e année, > (1) 
id. 

Id., id. des 3 e, 4 e, 5 e et 
6 e années, id. 

Id., id. des 7% 8 e, 9 e et ' 
10° années, id. 

Id., id. des 11e, 12e, 13e 

et 14e années, id. 
IV. B. En cas de maladie, I« 

chiffre de l'entretien et du 
traitement des enfants des 
deux sexes placés à la cam
pagne est fixé, au maximum, 
à 75 centimes par jour, non 
compris les vêtements. 

Pour la layette des enfants des 
deux sexes. 

Pour les vêtements des enfants 
des deux sexes de la 1" an
née, placés à l'établissement 
à Gand et à la campagne. 

Id., id. de la 2 e année, id. 

Id., id. de la 3« année, id. 

Id. des enfants du sexe masculin 
des 4«, 5 e et 6 e années, id. 

Id. du sexe féminin, id., id. 

Id. du sexe masculin des 7', 8* 
et 9" années, id. 

Id. du sexe féminin, id. 

Id. du sexe masculin des 10e, 
H " , 12e, 13e et 14 e années et 
au-dessus, id. 

Id. du sexe féminin des 10e, 11* 
et 12e années, id. 

Id., id. des 13e et 14e années et 
au-dessus, id. 

(1) Indépendamment du prix ci-contre, les frais généraux d'administration 
seront portés en compte et répartis au marc le franc. 
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LIEUX. DÉSIGNATION. 1886. 1887. OBSERVATIONS. 

Fr. c. Fr. c. 

Alost . . . . Hospice civil . 1 39 1 39 

Audenarde. • Id 1 44 1 44 

Lokeren . . . Id 1 2b 1 25 

Grammont. . 1 27 1 27 

Eecloo. . . . Hôpital-hospice 1 23 1 25 

Saint-Nicolas. Hôpital civil . 1 SO 1 50 

Ninove. . . . Hôpital-hospice 1 20 1 20 

Hospice civil. 1 20 1 20 

Renaix . . . 

Termonde . . 

Goefferdingen 

Hospice des or
phelins. 

Hôpital Saint-
Biaise. 

Hospice . . . 

j 70 

1 60 

1 » 

» 70 

1 60 

1 i 

Lede . . . . Hôpital-hospice 1 i 1 > 

Sottegem . . 1 20 1 20 

Velsique-Rud-
dershove. 

1 J 1 i 

Deftinge. . . 

Etichove. . . 

Hospice et ate
lier de charité 

Hospice-hôpital. 

1 » 

1 10 

i SO 

1 » 

1 10 

i 50 

Pour les vieillards. 

Pour les orphelins. 

Eyne . . . . Maison des pau
vres. 

1 1 

[ 1 * 

1 « 

1 > Pour les hommes. 

Nukerke . . . Hospice . . . 1 t 80 i 80 Pour les femmes. 

( » 60 i 60 Pour les enfants. 

Opbrakel. . . Hospice-hôpital » 75 » 75 

Synghem. . . Maison des pau
vres. 

1 » 1 > 

Adegem . . . Hospice-hôpital. 1 25 1 20 
i i 
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LIEUX. DÉSIGNATION. 1886. 1887. OBSERVATIONS. 

Fr. c. Fr. c. 

Ertvelde. . . Maison des pau
vres. 

1 » 

» 80 

1 » 

» 80 

Pour malades et infirmes. 

Pour vieillards. 

> 60 i 60 Pour enfants. 

Saint-Laurent. Hospic* . . . 1 25 1 25 

Non compris les opérations chi
rurgicales. 

Maldegem . . Hôpital-hospice 1 11 1 06 

1 » 1 > Pour malades et infirmes. 

Asper . . . . Hospice civil . • i 80 i 80 Pour vieillards. 

k » 60 » 60 Pour enfants. 

Deynze . . . Hospice-hôpital. 
1 30 

> 80 

1 i 

> 80 

Invalides. 

Valides. 

Evergem. . . Hospice-hôpital. 1 30 1 30 

Gendbrugge. . Hospice-hôpital. 1 25 

i 80 

1 25 

» 80 

Ledeberg . • Hospice-hôpital 1 » 

1 30 

1 i 

1 30 

Moerbeke . . Hospice pour 
vieillards et 
orphelins. 

1 30 1 30 

Mont - Saint -
Amand. 

Hospice Saint-
Amand. 

1 30 1 30 

Nazareth. . . Hôpital-hospice. i 23 1 25 

Nevele . . . Hospice Louise l » 1 » 

Sleydinge . . Atelier de cha
rité-hospice. 

1 > 1 i 

Semergem. . Hôpital-hospice > 86 i 86 
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LIEUX. DÉSIGNATION. 1886. 1887. OBSERVATIONS. 

Wachtebeke . 

Waerschoot . 

Basel . . . 

Belcele . . . 

Beveren. . . 

Exaerde. . . 

S'-Gillcs-Waes 

Haesdonck. . 

Nieukerken. . 

Rupelmonde . 

Sinay. . . . 

Stekene . . . 

Hôpital-hospice 

Hôp. des Sœurs 
hospitalières 
dé S'Vincent 
de Paul. 

Maison des pau- ; 

•vres. 

Hospice-hôpital 

Hospice . . . 

Hôpital . . . 

Hôpital-hospice 

Hospice . . . 

Id. 

Id. 

Id. 

Hôpital-hospice 

Maison des pau
vres. 

Fr. c. 

> 90 

> 80 

i 70 

1 10 

1 20 

1 30 

1 10 

) 7b 

1 30 

1 10 

1 i 

» 30 

» 73 

1 i 

1 30 

1 03 

» 6b 

» 80 

i 90 

1 30 

1 23 

» 80 

Fr. c. 

> 90 

> 80 

» 70 

1 10 

1 20 

1 30 

1 10 

» 75 

1 30 

1 10 

1 ) 

t 50 

» 75 

1 i 

1 30 

1 03 

t 65 

i 80 

> 90 

1 30 

1 23 

» 80 

Pour les indigents au-dessous 
de 12 ans. 

Id. de 12 à 50 ans. 

Id. de plus de 50 ans. 

Id. malades. 

Pour les indigents au-dessous de 
12 ans. 

Id. au-dessus de 12 ans. 

Id. malades. 

Pour les malades. 

Pour les non malades. 

Pour les indigents au-dessous de 
12 ans. 

Id. de 12 à 50 ans. 

Id. au-dessus de 50 ans. 

Id. malades. 

Pour les indigents au-dessous de 
12 ans. 

Id. de 12 ans et au-dessus. 



30 9 f é v r i e r 188*. 

LIEUX. DÉSIGNATION. 1886. 1887. OBSERVATIONS. 

Fr. c Fr . c. 

> 60 i 60 Pour les indigents au-dessous 
de 12 ans. 

Tamise.. . • Hospice-hôpital > 73 » 75 Id. au-dessus de 12 ans. 

1 1 50 1 30 Pour les malades de tout âge. 

Vracene . . . Hospice . . . 
> 51 

1 10 

i 51 

1 10 

Pour les indigents valides. 

Pour les malades. 

Calloo. . . • Hospice Boëyé-
Yan Lande-
ghem. 

> 1 25 

> > 80 Indigents au-dessous de 12 ans. 

Cruybeke . • Hospice-hôpital, 
1 t 

1 t 

Id. de 12 à 50 ans. 

Id. au-dessus de 30 ans. 

> 1 30 Id. malades. 

Berlaere. . • Hospice des or
phelins. 

I 10 1 10 

Buggenhout. • Hospice-hôpital 1 10 1 10 

Calcken . . • 1 » 1 > 

Hospice dit : 
M o n des vieil
lards, pour le 

1 sexe masculin. 

i 65 i 63 

Hamme . . . 
J Hosp. dit : M° n 

\ des orphelins. 
i 32 > 32 

[ Hôp. pour ma
lades des deux 

\ sexes. 

1 25 1 25 

Laerne . . . Hospice . . . 1 10 1 10 
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LIEUX 

DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX 

ou HosricEs. 

DÉSIGNATION 
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OBSERVATIONS. 

Fr. c. Fr. c. 

Lebbeke. . . Hospices civils 1 23 1 25 

Overmeire . . Hospice . . . 1 10 1 10 

Sehoonaerde . Hospice . . . 1 25 1 25 

Wichelen . . Hospice-hôpital 1 23 1 25 

Waesmunster. 
Hospice . . . 

Hôpital . . . 

1 i 

1 20 

i i 

1 20 

Wetteren . . Hospice-hôpital 1 t 1 i • 

- Hôpital . . 1 30 1 30 Pour les malades. 

Zelc . . . . 

Hospice . . 
1 > 

1 » 

I D 

1 t 

Pour les vieillards. 

Pour les orphelins. 

Arrêté le présent projet de tarif pour être appliqué aux frais d'entretien 
pendant l'année 1887. 

Gand, le 5 février 1887. 

Par la députation : La députation permanente 

Le greffier de la province, du conseil provincial, 

D E GRAVE. R . DE KBRCHOTE. 
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Province de Hainaut . 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

Acren (les Deux-). . 
Ath 
Binche 
Blicquy 
Braine-le-Comte . . 
Charleroi 
Chatelet 
Chièvres 
Chimay 
Enghien 
Flobecq 
Frasnes 
Lessines. 
Leuze. 
Marchienne-au-Pont. 

Mons 

Péruwelz 
Rœulx 
Saint-Ghislain . . . 
Soignies 
Thuin. 
Tournai 

Hôpital Saint-Pierre. . . 
Hôpital de la Madeleine. 
Hôpital Saint-Pierre. . . 
Hospice 
Hôpital 
Hôpital 
Hôtel-Dieu 
Hospice Saint-Nicolas. . 
Hospice 
Hôpital Saint-Nicolas . . 
Hospice 
Hôpital 
HôpitaldeN.-D.alaRose. 
Hospice-hôpital 
Hôpital 
Hôpital 
Maternité 
Hospice-hôpital . . . . 
Hospice 
Hôpital 
Hôpital 
Hospice 
Hôpital 
Maternité 

Fr. c. Fr. C. 

1 21 1 21 
1 96 1 96 
1 18 l 18 
1 05 1 05 
1 14 1 14 
1 85 1 85 
1 85 1 85 
1 28 1 28 
1 25 1 25 
1 13 1 16 
1 25 1 25 
1 25 1 25 
1 44 1 43 
1 50 1 50 
1 50 1 50 
1 50 2 » 
2 t 2 50 
1 05 1 20 
1 30 1 30 
1 20 1 20 
1 44 1 40 
» 94 i 95 
1 85 1 87 
2 63 2 70 

Fait et arrêté par la députation permanente du conseil provincial du 

Hainaut. 

En séance, à Mons, le 17 décembre 1886. 

Par la députation : Le gouverneur-président, 

Le greffier provincial, L . FRISON. 

AUG. FRANÇOIS. 
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Province de L i è g e . 

LIEUX DE SITUATION DÉSIGNATION 
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HÔPITAUX OU HOSPICES. HÔPITAUX OU HOSPICES. 

P
ri

x 
d 

d'
en

tr
e 

Pr
ix

 a
 

dé
pu

t 
ne

nt
e 

Fr. c. Fr. e. 

Hôpital de Bavière . . . 2 12 2 03 
Hôpital des Anglais . . . . 2 12 2 11 
Hospice de la maternité . 3 62 2 85 
Id. nommes incurables . > 93 i 90 
Id. des femmes incurables. » 80 i 78 
Id. des o r p h e l i n s . . . . 1 57 1 56 
Id. des orphelines . . . 1 52 1 48 
Frais1 généraux . . . . > 98 i 98 
Hospice des incurables . > 98 i 98 

1 43 1 43 
Orphelins et orphelines . 1 02 1 02 
Hospice Saint-Laurent . 1 45 1 43 
Hospice Saint-Charles . 1 28 1 26 
Hospice Saint-Henri . . 1 46 1 50 
Hospice des vieilles gens. 1 33 1 36 
Hôpital des malades et 

1 75 1 79 
Hosp. Ferdinand Nicolaï. t 73 » 75 
Id. Saint-Nicolas. . . . 1 25 1 30 

1 43 1 49 
2 32 2 25 
» 69 i 81 

Hôpital de Bavière. . . 1 68 1 73 
Hôpital des syphilitiques 

et des galeux . . . . 
Hospice des vieilles gens. 

2 59 
> 86 

2 73 
> 87 

Id. des orphelins . . . 1 13 1 14 
Id. des orphelines . . . > 96 1 01 

A Liège , en séance, le 17 novembre 1886. 

Par la députation : 

Le greffier provincial, 
F . ANGENOT. 

Le gouverneur-président, 
PETY DE THOZEE. 
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Province de L imbourg . 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HOPITAUX 0D HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 
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Looz-la-Ville 

Hasselt, le 29 octobi 
Par la députatioi 

Le greffier provinc 
F R . ROELANT. 

P r o 

Id. id 
Id. id 

Hôpital 
Hospice de Graethem . . 

e 1886. 

i : La dépu 
ial, V e GOUP 

vinee de Luxembour 

Fr. c 

1 75 
1 50 
1 50 
1 33 
1 75 
1 24 
1 35 

tation perma 
Ï DE BEAU 

S-

Fr. c. 

1 75 
1 50 
1 50 
1 33 
1 75 
1 24 
1 35 

nente, 
VOLEES. 

LIEUX DE SITUATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 

DÉSIGNATION 

des 

HÔPITAUX OU HOSPICES. 
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Id 
Id 

Fr. c. 

2 i 
1 50 
2 s 
1 50 
1 40 
1 50 
1 50 

Fr. c. 

2 i 
1 50 
2 » 
1 50 
1 40 
1 50 
1 50 

Arlon, le 2 décembre 1886. 

Par la députation : Le président, 

Le greffier intérimaire, DE G E R L A c H E . 
LAVAL. 
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Province de Hamnr . 

41 

LIEUX DE SITUATION 

des 

H Ô P I T A U X O U H O S P I C E S . 

DÉSIGNATION 

des 

H Ô P I T A U X O U H O S P I C E S . 

v s 
«CJ es 

X *3 
'û a 
CL « 

<- § se 

o 5 

x a. a 

Observations. 

Namur. 

Dinant. 

Service des enfants 
trouvés et des enfants 
a b a n d o n n é s . . . . 

Hôpital St-Jacques. 

Hôpital 

Fr. c. 

» 71 

> 39 

» 57 

1 75 

1 75 

Fr. c. 

D 74 

t 62 

> 60 

1 71 

1 75 

Pour le 1" âge 
(moins d'un 
an). 

Pour le 2 e âge 
(1 à 6 ans). 

Pour le 3' âge 
(6 à 12 ans). 

Rédigé à Namur, le 12 novembre 1886. 

La députation du conseil provincial : 

Le greffier, Le président, 

A . R A Y M O N D . CH. DE MONTPELLIER. 
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FABRIQUE D'ÉGLISE. — LEGS. — FONDATION DE SERVICES RELIGIEUX. — 

REFUS D'APPROBATION DE LA DÉPUTATION PERMANENTE. — DÉCISION 

RÉFORMÉE. — AUTORISATION ('!). 

l r c Dir. gén., 3 e Sect., N° 17169. — Laeken, le 10 février 1887. 

LÉOPOLD H , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les extraits délivrés par le notaire Xhaflaire, de résidence à Montzen, 
du testament mystique, en date du 28 octobre 1879, et du testament authen
tique reçu par le même notaire, le" 51 janvier 1884, par lesquels M l l e la 
baronne Julie de Broich, rentière, demeurant à Montzen, lègue à la 
fabrique de l'église de cette localité une rente annuelle et perpétuelle de 
60 francs, au capital de 1,200 francs, à charge de faire célébrer dans la 
dite église, chaque année et à perpétuité, une messe chantée de 1" classe 
avec recommandation tous les dimanches aux prières dominicales, le tout 
d'après le tarif diocésain, et deux messes basses avec les recommandations 
et prières ordinaires, la différence entre le montant de la rente et le coût 
des dits services religieux devant être employée à distribuer des pains 
aux pauvres qui y assisteront; 

Vu l'arrêté, en date du 25 décembre 1886, par lequel la députation 
permanente du conseil provincial de Liège refuse à la fabrique de l'église 
et au bureau de bienfaisance de Montzen l'autorisation d'accepter ces legs 
pour le motif, en ce qui concerne la fabrique de l'église, que le nombre 
des services religieux, qui y sont fondés, étant déjà trop considérable pour 
pouvoir y être exonérés, i l convient de ne pas l'augmenter, et, en ce qui 
concerne le bureau de bienfaisance, que le legs au profit des pauvres n'est 
qu'accessoire et ne peut subsister si l'autorisation d'accepter la disposition 
principale, dont i l dépend, est elle-même refusée; 

Vu les requêtes, en date des 1 e r et 18 janvier 1887, par lesquelles le 
bureau des marguilliers de l'église et le bureau de bienfaisance de Montzen 
réclament contre l'arrêté susvisé; 

Considérant qu'il résulte des explications fournies par le bureau des 
marguilliers que le nombre des messes chantées, célébrées dans l'église 
de Montzen, desservie par deux prêtres, n'est que de 350, ce qui rend 
sans application, dans l'espèce, le motif invoqué par la députation ; 

Considérant, d'autre part, que si les services religieux institués par la 
défunte sont autorisés, rien ne s'oppose à ce que le legs au profit des 
pauvres le soit également ; 

(1) Moniteur, 1887, n° 43-46. 


